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Institatiocg de oharité.

l'hotel-diiu.

L'Hôtel-Dieu a été fondé pai- la duchesse d'Aiguillon, avec

l'aide du cardinal do Bichelieu, en 1639.

Cet hôpital a pour mission de recevoir et de soigner les

malades.

L'Hôtel-Dieu reçut de ses fondateurs une rente de 1,600

ft*. au capital de 20,000 fr. Plus tai-d, la duchesse d'Aiguillon

et 1« cardinal de Bichelieu doublèrent cette rente et ce capital.

Le terrain où est situé l'Hôtel-Dieîi fut concédé à la duchesse

d'Aiguillon par la compagnie des Cent-Associés.

Les propriétés que possède aujourd'hui l'Hôtel-Dieu, sont

les suivantes :

1. Dans la ville : 12 maisons.

2. En dehors de la ville : leur terre de Saint-Sauveur, les

baux emphytéotiques du faubourg Saint-Jean, leur concession

du faubourg Saint-Valier, une petite ferme à la Canardière,

l'île aux Oies.

Toutes ces propriétés, moins les donations de la duchesse

d'Aiguillon, ont été acquises avec le fruit des économies des

religieuses de l'Hôtel-Dieu, et au moyen des dots des mêmes
religieuses.

Le gouvernement français, pas plus que le gouvernement

anglais, ne leur a jamais fait don d'un seul acre de terre,
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Le nombre des lits de l'hôpital est do 80; clont 70 en

moyenne sont occupés journellement. De sorte que pas moins

de 70 malades reçoivent chaque jour des Sœurs de l'Hôtel-Dieu

la nourriture, les soins et remèdes, etc., que réclame leur état.

Les dépenses totales, pour les malades^ 8'élèvcnt chaque

année, en moyenne, au chiffre de $5000.00

Cette somme, ainsi que celle qui est nécessaire à l'entretien

des 56 religieuses qui vivent dans rétablissement, des six

domestiques qui y sont employés, est payée avec Us revenus

il


